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CECI EST UNE ÉBAUCHE
Office d’enregistrement des titres et des instruments
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Un prestataire de services pour la province du Manitoba
Pour votre protection, veillez à ce qui suit avant de signer :
1.  L’image exacte et le code à barres ci-dessous sont présents sur toutes les pages.
2.  Le numéro de contrôle à 32 caractères est présent et identique sur toutes les pages.
3.  Toutes les  pages de contenu du mainlevée sont présentes.
Ne pas modifier ou agrafer ce formulaire.
  de 
LE FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT EST VERROUILLÉ
  
Office d’enregistrement des titres et des instruments
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Un prestataire de services pour la province du Manitoba
Pour votre protection, veillez à ce qui suit avant de signer :
1.  L’image exacte et le code à barres ci-dessous sont présents sur toutes les pages.
2.  Le numéro de contrôle à 32 caractères est présent et identique sur toutes les pages.
3.  Toutes les  pages de contenu du mainlevée sont présentes.
Ne pas modifier ou agrafer ce formulaire.
  de 
1.  TITULAIRE DES INTÉRÊTS ENREGISTRÉS
.\Images\attach.png
Annexer le certificat de décès
Annexer le certificat de décès
Signé
Comité ou décisionnaire suppléant
Partie signataire en vertu d’une ordonnance du tribunal
Signé en vertu d’un(e)
Partie signataire en vertu d’une ordonnance du tribunal
Personne décédée
Voir le Guide des titres fonciers pour connaître les preuves requises.
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Voir le Guide des titres fonciers pour connaître les preuves requises.
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http://www.tprmb.ca/tpr/land_titles/ltoguide_fr.pdf
Exécuteur
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
Personne décédée
Voir le Guide des titres fonciers pour connaître les preuves requises.
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Voir le Guide des titres fonciers pour connaître les preuves requises.
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Administrateur
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
Failli
Fiduciaire
Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses
Communauté
Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses
Fiduciaires courants
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Annexer la résolution nommant les fiduciaires
Annexer la résolution nommant les fiduciaires
Prénom
Deuxième prénom
Nom de famille
Suffixe
à titre de fiduciaires de
dans la Province du Manitoba.
Fiduciaires de
dans la Province du Manitoba
constituée en corporation en vertu de la
 Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses.
Fiduciaires courants
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Annexer la résolution nommant les fiduciaires
Joindre la résolution qui nomme les fiduciaires
Prénom
Deuxième prénom
Nom de famille
Suffixe
Fiduciaires
Mode de signature
Le document sera signé en présence d’un témoin habilité à assermenter en vertu de la Loi sur la preuve du Manitoba.  Aucun affidavit de témoin ne sera préparé.
2.  INSTRUMENT FAISANT L'OBJET DE LA MAINLEVÉE
La mainlevée ne peut viser qu'un seul instrument.
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La mainlevée ne peut viser qu'un seul instrument.
3.  TYPE DE MAINLEVÉE
Cela cause mainlevée de l'instrument du système de titres fonciers et de tous les titres visés
Description du bien-fonds
4.  PREUVES DU TITULAIRE DES INTÉRÊTS
1.  Tous les montants exigibles ou devenant exigibles
2.  Cet instrument
Type d'instrument
en série
N° d'instrument
5.  INSTRUMENT PRÉPARÉ PAR
Après avoir cliqué sur le bouton Verrouiller le formulaire et créer des pages de signature, vous ne pourrez pas modifier le formulaire d'enregistrement. Vous pourrez remplir certains zones des pages de signature avant l'impression. Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, cliquez sur le bouton Déverrouiller le formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
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Après avoir cliqué sur le bouton Verrouiller le formulaire et créer des pages de signature, vous ne pourrez pas modifier le formulaire d'enregistrement. Vous pourrez remplir certains zones des pages de signature avant l'impression.  Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, cliquez sur le bouton Déverrouiller le formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
Il ne s'agit pas d'une version finale. Les pages de signature ne seront générées que si le formulaire est verrouillé.
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Il ne s'agit pas d'une version finale. Les pages de signature ne seront générées que si le formulaire est verrouillé.
Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, vous devez déverrouiller la version électronique du formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
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Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, vous devez déverrouiller la version électronique du formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
SIGNATURES ET PREUVES
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
(AAAA-MM-JJ)
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé au nom d'une fiducie
PREUVE                                                                                            
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu d'une cession en faillite
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de syndic de faillite pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu d'une ordonnance d'un tribunal
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 pour le compte de 

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu d'une ordonnance de comité ou
d'une ordonnance nommant un décisionnaire suppléant
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de curateur ou de subrogé pour 

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre d'administrateur pour le domaine de 
SIGNATURE
 pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre d'exécuteur pour le domaine de 
SIGNATURES
 pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
SIGNATURES ET PREUVES
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
Je suis un(e) employé(e) de la corporation et suis autorisé(e) à la lier.
Je suis autorisé(e) à lier la société de personnes.
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé au nom d'une fiducie
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu d'une cession en faillite
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de syndic de faillite pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu d'une ordonnance d'un tribunal
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 pour le compte de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu de lettres d'administration
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre d'administrateur pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre d'exécuteur pour le domaine de 
SIGNATURES
 pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu d'une ordonnance de comité ou
d'une ordonnance nommant un décisionnaire suppléant
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de curateur ou de subrogé pour 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signature accompagnée d'un sceau
SIGNATURES ET PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
Apposer le sceau dans la case ci-dessous

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé avec un contreseing
SIGNATURE ET PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
CONTRESIGNER
Countersigned by the Minister of Justice pursuant to subs. 5(6) of the Federal Real Property and Federal Immovables Act
Contresigné par le ministre de la Justice du Canada en vertu du paragraphe 5(6) de la Loi sur les immeubles fédéraux et les biens réels fédéraux.
(AAAA-MM-JJ)

                
                  
                
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé avec un affidavit de témoin
SIGNATURE ET PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Document établi en présence d’un témoin habilité à assermenter
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\attach.png
Joindre la formule 18 (Affidavit de témoin)
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
..\Images\URL.png

                
                  
                
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé sans affidavit de témoin
SIGNATURES ET PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Document établi en présence d’un témoin habilité à assermenter
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\attach.png
Joindre la formule 18 (Affidavit de témoin)
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
..\Images\URL.png

                
                  
                
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé au nom d'une communauté religieuse
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
SIGNATURES
 à titre de fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
..\Images\URL.png
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu d'une procuration
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
Procureur pour 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
AVOCAT
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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PERSONNE SIGNANT POUR LE PROCUREUR
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu de lettres d'administration et d'une procuration
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   L’administrateur  a quitté la province pour plus d’un mois et n’est pas de retour. 
5.   Preuve additionnelle

                
                  
                

                
                  
                
SIGNATURES
Procureur pour  à titre d'administrateur pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signé en vertu de lettres d'homologation et d'une procuration
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   L’exécuteur  a quitté la province pour plus d’un mois et n’est pas de retour.
5.  Preuve additionnelle

                
                  
                

                
                  
                
SIGNATURES
Procureur pour  à titre d'exécuteur pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
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PERSONNE SIGNANT POUR LE PROCUREUR
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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WHO MAY BE A WITNESS
Only those persons specified in the section 72.4 of The Real Property Act may act as a witness to this document.          
NOTICE TO WITNESSES
By signing as witness you confirm that the person whose signature you witnessed:
 
1.         Is either personally known to you, or that their identity has been proven to you.
 
         AND
 
2.         That they have acknowledged to you that they:
         (a)         are the person named in this instrument;
         (b)         have attained the age of majority in Manitoba; and
         (c)         are authorized to execute this instrument.
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.           
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
Signature du tuteur et curateur public du Manitoba
PREUVE
1.   Par la présente, j'accorde mainlevée de l'instrument  selon les dispositions ci-énoncées.
2.   J'accepte et je reconnais qu'en signant cette mainlevée, je renonce à tout intérêt à l'égard des biens-fonds que l'instrument en annexe a créé ou dont il a donné avis, selon les dispositions énoncées.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité.
4.   Preuve additionnelle
SIGNATURE
 pour le domaine de 
(AAAA-MM-JJ)
pour le tuteur et curateur public du Manitoba
Apposer le sceau dans la case ci-dessous

                The Real Property Act limits the amount that can be charged for preparing and registering a discharge. The maximum amount that a person may charge for preparing and registering a discharge is $100 plus the amount paid under The Real Property Act for the registration of the discharge and for one search of each title affected by the interest being discharged.

                
                   
                

                By virtue of section 194 of The Real Property Act, any statement set out in this document and signed by the party making the statement has the same effect and validity as an oath, affidavit, affirmation or statutory declaration given pursuant to The Manitoba Evidence Act.

                
                   
                

                SINGULAR INCLUDES PLURAL AND VICE VERSA WHERE APPLICABLE. In this document “I” or “me” is to be read as including all registered interest holders whether individual or corporate.

                La Loi sur les biens réels limite le montant des frais exigibles pour la préparation et  l'enregistrement d'une mainlevée. Le montant maximum qu'une personne peut exiger pour préparer et enregistrer une mainlevée est 100 $, plus le montant payé en vertu de la Loi sur les biens réels pour l'enregistrement de la mainlevée et pour une recherche de chacun des titres visés par l'intérêt faisant l'objet de la mainlevée. 

                
                   
                  
                     
                  
                

                En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.

                
                   
                

                LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les titulaires des intérêts enregistrés, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morales.
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The Property Registry
Discharge Form
Insérer l'article
Vous avez atteint le nombre maximum d’articles permis.
Supprimer l'article
Vous avez atteint le nombre maximum d’articles permis.
Le formulaire ne peut être verrouillé dû au manque d’information.  Veuillez reviser les sections indiquées afin de vous assurer que toute l’information pertinente est entrée.
TOUT
Supprimer les pages de signature
ATTENTION! Si vous supprimez les pages de signature, toutes les modifications apportées aux pages de signature générées seront perdues. Toute personne qui a déjà signé une page de signature devra signer une nouvelle page générée. Voulez-vous continuer?
La date doit être indiquée comme suit : AAAA-MM-JJ.
Le formulaire ne peut pas être verrouillé parce qu’aucune page de signature ne peut être générée. Passez en revue la section de titulaire de l'intérêt pour assurer qu’au moins une personne vivante ou corporation a été entrée.
Le tuteur et curateur public du Manitoba
pour 
pour le compte de 
Procuration
Décret
Le domaine de 
Lettres d'homologation
Signé en vertu de lettres d'homologation
Signé par l’exécuteur testamentaire d’une succession non homologuée
Lettres d'administration
Cession de faillite
Pouvoir de signature
Acte de fiducie
Signé en vertu de lettres d'administration
Je suis un employé de l’entreprise et je possède l’autorité nécessaire pour la lier
Signée par la partie autorisée à l’administration d’une succession non administrée
Cette personne a été témoin de toutes les signatures par
Nom de procureur
Nom de la corporation
http://www.tprmb.ca/tpr/forms/aw_fr.pdf
Mainlevée
 pour 
Ordonnace ou nomination
, une communauté religieuse, dans la 
, dans la 
 de 
, dans la province du Manitoba
Importation de données ne sont pas permis.
	form_name: 
	form_version: 
	PrintButton: 
	identicon: 
	ControlBarcode: 
	guid: 
	FormPages: 
	FormName: 
	hash: 
	form_locked: 
	major_version: 
	minor_version: 
	language: 
	content_page_count: 
	form_locked_on: 
	control_number: 
	data_sha1_hash: 
	PageType: 
	CurrentPage: 
	PageCount: 
	InterestHolder: 
	InterestHolderCount: 
	ExecutorsCount: 
	Individuals: 
	given_name: 
	middle_name: 
	surname: 
	suffix: 
	Insérer un article: 
	Supprimer cet article: 
	deceased_joint: 
	PowerOfAttorney: 
	ByCommittee: 
	CourtOrder: 
	Individual: 
	Corporation: 
	PublicGuardian: 
	entity_name: 
	Corporations: 
	ExecutorsAdministratorsTrustees: 
	Executor: 
	unprobated_estate: 
	signed_pursuant_to: 
	Administrator: 
	unadministered_estate: 
	Bankruptcy: 
	Communauté religieuse en vertu de la Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses: 
	Constituée en société en vertu du par. 6(1) de la Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses: 
	une communauté religieuse, dans le (la): 
	de: 
	settlement_type_code: 
	OtherTrusts: 
	Governments: 
	CorporateSeal: 
	Le document sera signé en présence d’un témoin habilité à assermenter en vertu de la Loi sur la preuve du Manitoba.: 
	WitnessAffidavit: 
	CounterSigned: 
	Type d'instrument: 
	instrument_type: 
	instrument_number: 
	Full: 
	Partial: 
	N° de titre: 
	All: 
	Part: 
	Description du bien-fonds: 
	HaveBeenPaid: 
	HaveNotBeenPaid: 
	IsNotApplicable: 
	HasNotBeenAssigned: 
	HasBeenAssigned: 
	Type d'instrument: 
	assigning_instrument_type: 
	en série: 
	InSeriesText: 
	Indicatif de pays: 
	Indicatif régional: 
	Numéro de téléphone: 
	extension: 
	email: 
	file_number: 
	file_description: 
	import_flag: 
	authorization_code: 
	GenerateButton: 
	SignatoryName: 
	additional_evidence: 
	Signature: 
	signature_name: 
	sigDate: 
	WitnessSignature: 
	WitnessName: 
	WitnessAddress: 
	inside_witness: 
	PracticingLawyer: 
	PublicNotary: 
	outside_witness: 
	Title: 
	ExpiresOn: 
	ExpiresOnDate: 
	DoesNotExpire: 
	NotaryCertificate: 
	WitnessedForm18: 
	btnForm18Site: 
	interestHolder: 
	NameText: 
	attached: 
	inSeries: 
	registered: 
	registration_number: 
	TrusteeName: 
	SignatureTextField: 
	DateTextField: 
	WitnessedSignature: 
	PersonWitnessedSignatures: 
	UnadministeredEstate: 
	SignaturePage_Title: 
	UnprobatedEstate: 
	same_witness: 
	employee: 
	officer: 
	director: 
	agent: 
	partner: 
	position: 
	HideWitnessedchk: 
	NamePersonSigning: 
	PositionPersonSigning: 
	EmployeeWithAuthority: 
	Employee: 
	Officer: 
	Director: 
	WitnessOnBehalfOfMT: 
	Attorney: 
	AttorneyName: 
	administrator_name: 
	AttorneyFor: 
	ExecutorName: 



